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	Section Académique de Picardie (Académie d’Amiens)

SN-FO-LC   -  5 rue Hippolyte Bottier   -   60200  Compiègne 

Tél : 03 44 40 01 64   -   Fax : 03 44 40 00 31   -   E-mail : snfolcpi@club-internet.fr


NOTATION ADMINISTRATIVE 2011/2012
des enseignants titulaires et stagiaires, des maîtres auxiliaires, des surveillants, des contractuels et des vacataires
La circulaire est consultable sur le site internet du Rectorat : www.ac-amiens.fr dans la rubrique « Personnels de l’académie », puis en cliquant sur le lien « Les ressources humaines». Dans la nouvelle fenêtre qui s’ouvre, il faut ensuite cliquer sur le lien « Votre carrière » parmi les ressources, puis sous le thème « Notation/Evaluation », cliquer sur « Enseignement public ».

EXTRAITS DE LA CIRCULAIRE RECTORALE DU 13/12/2011
1°) PERSONNELS CONCERNÉS: tous les enseignants titulaires et stagiaires en poste au cours de l’année scolaire, ainsi que les maîtres d’internat et surveillants d’externat, les maîtres-auxiliaires d'enseignement et d'éducation garantis de réemploi, les contractuels et les vacataires. Sont également concernés les personnels affectés en poste adapté et les personnels en congé de formation professionnelle pour une durée inférieure à l’année scolaire.

2°) DISPOSITIONS COMMUNES A TOUS LES CORPS

A. L’appréciation littérale

Elle vous permet de porter une appréciation sur la manière de servir de l’enseignant, en dehors d’appréciation à caractère pédagogique. Il ne sera pas fait mention des congés statutaires et des absences autorisés, qui ne peuvent justifier une dévalorisation de l’appréciation ou de la note.

B. L’appréciation codée 

Les critères suivants : ponctualité/assiduité ; activité/efficacité ; autorité/rayonnement sont appréciés à l’aide d’une lettre/code (TB, B, AB, P, M).

C. La note chiffrée

Elle doit être cohérente avec les appréciations littérales et codées.

IMPORTANT

Il conviendra de vous référer :

· à la grille de notation afférente à chaque corps (voir fiches ci-après) :

la note doit se situer dans l’intervalle de notation relatif au grade et à l’échelon détenu, sauf cas particulier qu’il conviendra d’expliciter. Les enseignants dont la note est hors grille (supérieure à la note maximale de l’échelon) verront celle-ci maintenue jusqu’à ce qu’un changement d’échelon permette à nouveau une progression.

Exception : les enseignants partant à la retraite.

· à la note arrêtée l’année précédente, ou à la note de début de carrière pour les enseignants stagiaires :

Toute augmentation supérieure à la progression dite normale (voir les grilles), dans la limite du double de celle-ci, doit être accompagnée d’un rapport circonstancié joint à la notice, explicitant les raisons de cette augmentation exceptionnelle. A défaut de rapport, la note sera harmonisée à la progression normale.

Toute proposition de baisse de note sera accompagnée d’un rapport circonstancié, obligatoirement signé par l’enseignant. 


Les enseignants souhaitant contester la note proposée devront présenter leurs observations dès prise de connaissance

 de celle-ci. Toute contestation tardive, parvenue après la réunion de la CAPA, ne sera pas prise en compte.

AGRÉGÉS – CERTIFIÉS – PLP – P. EPS – CE d’EPS

Augmentation normale de la note :

+ 0,5 jusqu’à 39,00

+ 0,1 entre 39,00 et 40,00

dans les limites fixées par grille de référence.

RAPPEL :

Toute proposition d’augmentation supérieure, dans la limite du double de l’augmentation normale, devra être assortie d’un rapport annexé à la notice.

ATTENTION :

Il y a un effet de seuil lorsque la note atteint 39,00. A titre d’exemple, un enseignant noté 38,80 l’année précédente ne pourra bénéficier d’une augmentation de 0,50 point portant sa note à 39,30, compte tenu de la progression normale de 0,10 point entre 39,00 et 40,00.

Toutefois, cet effet de seuil devra être modulé en fonction de la note arrêtée l’année précédente, suivant le tableau suivant :

	Note administrative de l’année précédente
	Note administrative pouvant être proposée

	38,50
	39

	38,60
	39

	38,70
	39

	38,80
	39,10

	38,90
	39,10

	39
	39,10


Sous réserve que l’augmentation de note proposée soit compatible avec la grille de référence.

REMARQUE : il n’y a pas de grille de référence pour les professeurs de chaire supérieure.

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX STAGIAIRES

Stagiaires issus des concours de recrutement (tableau A)

Les intéressés sont déjà détenteurs d’une note administrative de référence, correspondant à la note moyenne relative à l’échelon de classement, attribuée par mes soins le 1er septembre. Il convient de se conformer aux règles d’augmentation de la note applicables aux titulaires en ce qui concerne votre proposition pour l’année en cours.

      Stagiaires issus de la liste d’aptitude (tableau B)

Les présentes dispositions concernent les professeurs certifiés et les PEPS.

La note que vous proposerez sera comprise entre 30 et 35 (cf grille correspondante), sans décimale. Cette note sera ensuite transformée par mes soins, à l’issue de l’année de stage, compte tenu de l’échelon de classement.

PEGC ET AE

Il convient de se référer à titre indicatif aux grilles académiques reflétant les moyennes et les fourchettes de notation observées au cours de l’année scolaire précédente.

A) Les PEGC sont notés sur 20

Augmentation normale de la note :

+ 0,50 jusqu’à 19,00

+ 0,10 entre 19,00 et 20,00

Effet de seuil : il conviendra de retenir les progressions de note ci-après, lorsque la note administrative atteint la valeur de 19,00, dans les limites compatibles avec la grille de référence.




	
Note administrative de l’année précédente
	Note administrative pouvant être proposée

	18,50
	19

	18,60
	19

	18,70
	19

	18,80
	19,10

	18,90
	19,10

	19
	19,10


B) Les AE sont notés sur 100

Augmentation normale de la note :

+ 0,50 jusqu’à 99,00

+ 0,10 entre 99,00 et 100,00

Effet de seuil : il conviendra de retenir les progressions de note ci-après, lorsque la note administrative atteint la valeur de 99,00, dans les limites compatibles avec la grille de référence.

	

Note administrative de l’année précédente
	Note administrative pouvant être proposée

	98,50
	99

	98,60
	99

	98,70
	99

	98,80
	99,10

	98,90
	99,10

	99
	99,10


NOTATION ADMINISTRATIVE DES M.A., CONTRACTUELS, VACATAIRES, MI-SE

Les agents non titulaires d’enseignement, d’éducation et de surveillance sont notés sur 20.

L’augmentation normale de la note s’établit ainsi qu’il suit : 0,50 point jusqu’à 19 et 0,10 point entre 19 et 20 .

RAPPEL :

Toute proposition d’augmentation de la note supérieure à l’augmentation dite normale, dans la limite du double de celle-ci, doit faire l’objet d’un rapport circonstancié joint à la notice.

Effet de seuil : il s’applique lorsque la note atteint 19,00 (dispositions identiques à celles des PEGC).

Il est par ailleurs rappelé que dans la mesure où la manière de servir des agents donne satisfaction, il convient d’augmenter la note d’un dixième de point de 19,9 et ainsi atteindre le maximum de la note administrative.

Toute augmentation inférieure à 0,1 point devra être justifiée par des réserves sur la manière de servir.

DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX AGENTS NON TITULAIRES 
a) Le classement au sein d’un groupe  (groupe I, II, III ou IV)

IMPORTANT : vous devez obligatoirement proposer un classement au sein d’un groupe (voir grille). Ce classement conditionne le renouvellement de la délégation de l’agent non titulaire.

Il devra y avoir cohérence entre le classement et la note proposés.


Toute proposition de classement en groupe III et IV doit être accompagnée d’un rapport particulièrement motivé, émargé par l’intéressé.

b) Première notation (voir grille)

La note que vous proposerez, dans le cadre de la première notation, ne pourra être supérieure à 18,00. Elle devra obligatoirement correspondre aux appréciations codées formulées.

Il convient à cet égard de vous référer aux tableaux suivants.

Exemple : si vous avez proposé un TB, un B et un AB, la note s’établira à 16,50 (6 + 5,5 + 5).

LE GROUPE

	Groupe
	Note correspondante
	Avis correspondant

	I
	> ou =  18
	Très favorable au renouvellement de la délégation

	II
	15,50 à 17,50
	favorable au renouvellement de la délégation

	III
	10 à 15
	 renouvellement de la délégation mais le déplacement est sollicité par le chef d’établissement

	IV
	< ou = à 9
	Non- renouvellement de la délégation


Dans les cas des groupes III et IV la proposition doit être accompagnée d’un rapport particuliè-rement motivé émargé par l’intéressé.

LA NOTE CHIFFREE ET L’APPRECIATION CODEE DANS LE CADRE DE LA 1ère NOTATION

	Appréciations codées

(ponctualité et assiduité/activité et efficacité/autorité et rayonnement)
	Note chifrée correspondante

	Très Bien
	6

	Bien
	5,5

	Assez Bien
	5

	Passable
	4

	Médiocre
	< ou = à 3


CALENDRIER :

03 janvier 2012 : 
Début de la campagne de saisie de la notation en établissement.

20 janvier 2012 : 
Fin de la campagne de saisie de la notation en établissement et transmission au Rectorat des

 notices émargées accompagnées, s'il y a lieu, des contestations et des rapports.

27 janvier 2012 : 
Date limite de retour au Rectorat des notices de notation
23 février 2012 : 
Envoi aux établissements des seules notations modifiées après harmonisation académique 

23 mars 2012 : 
Retour au Rectorat des fiches de notation harmonisées après émargement par l’enseignant.
Les CAPA (Commissions Administratives Paritaires Académiques) dans lesquelles siègent les élus FO se réuniront pour étudier les contestations :

· le 17 avril pour les Certifiés et AE ;

· le 19 avril pour les Agrégés ;

· le 18 juin pour les PLP, PEGC, CPE et COP ;

· le 19 juin pour les CE-EPS et P-EPS ;

· le 26 juin pour les MA, CONTRACTUELS et VACATAIRES.

NOTATION ADMINISTRATIVE : GRILLES DE REFERENCE

AGREGES CLASSE NORMALE : titulaires et stagiaires

Les stagiaires effectuant leur stage seront notés par référence à la note moyenne de leur échelon de classement initial

	ECHELON
	NOTE MINI
	MOYENNE
	NOTE MAXI

	1-2
	32
	34
	35

	3
	32,2
	34,1
	36

	4
	32,5
	34,7
	37

	5
	33,5
	35,8
	38

	6
	34,5
	37,1
	39

	7
	36
	38,1
	40

	8
	37
	38,9
	40

	9
	37,5
	39,4
	40

	10
	38
	39,6
	40

	11
	38,5
	39,8
	40


AGREGES HORS CLASSE
	ECHELON
	NOTE MINI
	MOYENNE
	NOTE MAXI

	1
	36,5
	38,6
	40

	2
	37,5
	39
	40

	3
	37,5
	39,4
	40

	4
	38
	39,6
	40

	5
	38,5
	39,8
	40

	6
	39
	39,9
	40


TABLEAU A - CERTIFIES ET PROFESSEURS d'EPS - CLASSE NORMALE
Titulaires et stagiaires par voie de concours

	ECHELON
	NOTE MINI
	MOYENNE
	NOTE MAXI

	1-2-3
	30
	33,3
	35

	4
	31
	34,2
	36

	5
	33,5
	35,6
	37,5

	6
	34,5
	37
	38,5

	7
	36
	38
	39

	8
	36,5
	38,7
	39,5

	9
	37
	39,1
	40

	10
	38
	39,3
	40

	11
	38,5
	39,6
	40


CERTIFIES ET PROFS EPS – HORS CLASSE

	ECHELON
	NOTE MINI
	MOYENNE
	NOTE MAXI

	1
	36,5
	38,7
	39,5

	2
	36,7
	39
	39,7

	3
	37,5
	39,2
	40

	4
	38,2
	39,5
	40

	5
	38,5
	39,7
	40

	6
	39
	39,8
	40

	7
	39,5
	39,9
	40


TABLEAU B – CERTIFIES ET PROFS D’EPS

STAGIAIRES (PAR VOIE DE LISTE D’APTITUDE)
	ECHELON
	NOTES

	stagiaires
	30
	31
	32
	33
	34
	35

	2
	30
	31
	32
	33
	34
	35

	3
	30
	31
	32
	33
	34
	35

	4
	31
	32
	33
	34
	35
	36

	5
	33,5
	34,3
	35,1
	35,9
	36,7
	37,5

	6
	34,5
	35,3
	36,1
	36,9
	37,7
	38,5

	7
	36
	36,6
	37,2
	37,8
	38,4
	39

	8
	36,5
	37,1
	37,7
	38,3
	38,9
	39,5

	9
	37
	37,6
	38,2
	38,8
	39,4
	40

	10
	38
	38,4
	38,8
	39,2
	39,6
	40

	11
	38,5
	38,8
	39,1
	39,4
	39,7
	40



PLP DE CLASSE NORMALE

	ECHELON
	NOTE MINI
	MOYENNE
	NOTE MAXI

	1
	
	30
	

	2
	
	30,2
	

	3
	
	30,6
	

	4
	
	31,1
	

	5
	31
	32
	32,5

	6
	32
	33,1
	33,5

	7
	33,5
	34,1
	34,5

	8
	34,5
	35,2
	35,5

	9
	35,5
	36,2
	37

	10
	36,5
	37,2
	37,5

	11
	38
	38,5
	39


PLP HORS CLASSE

	ECHELON
	NOTE MINI
	MOYENNE
	NOTE MAXI

	1
	34,5
	35
	35,5

	2
	35,5
	36
	36,5

	3
	36,5
	37
	37,5

	4
	37,5
	38
	38,5

	5
	38,5
	39
	39,5

	6
	39
	39,5
	40

	7
	39,5
	39,7
	40


PEGC HORS CLASSE (*)

	ECHELON
	NOTE MINI
	MOYENNE
	NOTE MAXI

	4
	20
	20
	20

	5
	20
	20
	20

	6
	19,80
	19,99
	20


PEGC CLASSE EXCEPTIONNELLE (*)

	ECHELON
	NOTE MINI
	MOYENNE
	NOTE MAXI

	2
	20
	20
	20

	3
	20
	20
	20

	4
	20
	20
	20

	5
	20
	20
	20


ADJOINTS D’ENSEIGNEMENT (*)

	ECHELON
	NOTE MINI
	MOYENNE
	NOTE MAXI

	10
	95,7
	95,7
	95,7

	11
	95,50
	99,07
	100


CPE DE CLASSE NORMALE

	ECHELON
	NOTE MINI
	MOYENNE
	NOTE MAXI

	3
	16,60
	17,60
	18,60

	4
	16,80
	17,80
	18,80

	5
	17,30
	18,30
	19,30

	6
	17,60
	18,60
	19,60

	7
	18,20
	19,10
	20

	8
	18,80
	19,40
	20

	9
	19,20
	19,60
	20

	10
	19,40
	19,70
	20

	11
	19,60
	19,80
	20


CPE HORS CLASSE

	ECHELON
	NOTE MINI
	MOYENNE
	NOTE MAXI

	4
	19,50
	19,80
	20

	5
	19,70
	19,90
	20

	6
	19,80
	19,90
	20

	7
	19,80
	19,90
	20


 (*) Moyenne issue des statistiques établies sur la base de la 
      notation 2010-2011

NOS CONSEILS:
C'est souvent la note administrative qui fait la différence dans les barèmes utilisés pour les promotions
Veillez à ne pas prendre de retard sur la moyenne de l'échelon.

N’hésitez pas à contester votre note.

En cas de désaccord avec les appréciations ou/et la note :

1. rencontrez votre chef d'établissement et demandez-lui de prendre en compte vos remarques en modifiant appréciations ou/et note avant l'envoi au Rectorat. 
2. s'il refuse, écrivez au Recteur (par la voie hiérarchique) pour lui demander la révision de votre note en explicitant vos raisons. La demande de révision doit être faite dès la prise de connaissance de la proposition de note. Cette année aucune contestation tardive ne sera prise en compte.
Exemple de lettre de contestation :


Nom , Prénom





Date

Corps, Discipline

Etablissement







à Monsieur le Recteur







s/c M. l’Inspecteur d’Académie







s/c M. le chef d’établissement

Objet : révision de la note administrative


Monsieur le Recteur,


J’ai l’honneur de solliciter de votre haute bienveillance la révision de ma note administrative pour les raisons suivantes :

(donner des arguments)

Je vous prie, Monsieur le Recteur, d’agréer l’expression de ma haute considération.

(éventuellement : pièces jointes)

Même en cas de désaccord avec la seule appréciation, il faut obligatoirement demander la révision de la note.

ATTENTION : Si vous souhaitez contester votre note, mettez-vous en rapport avec un de nos commissaires paritaires avant la réunion de la C.A.P.A. (voir calendrier prévisionnel).
En cas de contestation, nous envoyer le double de la lettre, avec les pièces justificatives (feuilles de notation de l’année en cours et des années précédentes, etc.) à :

SN-FO-LC  - 5 rue Hippolyte Bottier  -  60200 COMPIEGNE









